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   Editorial    
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Action Enfants de Tous  
(AET)  

SEGOU - MALI  

  N° 14  Janvier 2019                          Bulletin semestriel de liaison et d’information 

L’Echo d’AET SEGOU 

 Voici qu’une nouvelle page a tourné, 

celle de « 2018 » et une autre s’ouvre sur 

« 2019 », pleine d’espoir et de bonnes 

perspectives pour l’AET Ségou et ses par-

tenaires dont la Fondation Apprentis 

d’Auteuil, Caritas Innsbruck et Caritas Es-

pagne, tous engagés dans le cadre du sou-

tien au projet dénommé : « Promotion, res-

pect et protection des droits des enfants 

en situation de rue au Mali » en langue lo-

cale « Hòrònya Denw ».  

 

 Il s’agit bien des enfants en situation de rue 

à Ségou précisément : le groupe cible privilégié et 

visé par les actions de l’AET, depuis presqu’une 

décennie (depuis la création en 2010 jusqu’à nos 

jours). Vous vous demandez peut-être pourquoi 

continuer toujours ?  

Pour l’AET Ségou, la réponse est toute simple : 

« le plaisir d’offrir à ce groupe d’enfants le sourire 

qu’ils méritent comme tous les autres enfants ! ».  

Mais aussi et surtout parce que nous croyons en la 

force de nos actions qui contribuent fortement à la 

réduction du phénomène petit à petit et à faire res-

pecter les droits des enfants en général au Mali. 

Cette différence, nous la cultivons à l’extrême :  

faire don de soi de jour comme de nuit pour la 

cause des « ESR » (enfants en situation de rue) à 

Ségou. 
 

L’agréable corvée au quotidien, au sein de la 

structure, demeure l’accompagnement des enfants 

dans leurs projets de vie et le respect de leurs 

droits, sans distinction aucune de races, d’ethnies 

et de religions, etc…  

Nous avons aussi, la ferme conviction que l’infor-

mation sur les enfants en situation de rue doit-être 

accessible à tous, si nous voulons compter avec les 

autres et ensemble trouver des solutions idoines 

pour endiguer le phénomène à Ségou. Une œuvre 

qui interpelle alors chacun de nous tous, à plus de 

regard et de responsabilité donc ! 
 

Le journal « Les Echos de l’AET Ségou », votre 

journal, vous livre des analyses, ouvre des débats, 

donne des idées, à travers une variété de sujets et 

une originalité de traitement par les éducateurs/

accompagnateurs comme toujours et toute cette 

année 2019. Voilà en quoi se résume notre ambi-

tion, le challenge chaque semestre de toute une 

équipe de femmes et d’hommes dévoués. Mais 

pour ce faire, nous avons besoin de vos critiques 

et de vos suggestions et cela de bonne guerre pour 

faire avancer nos ambitions et construire avec 

vous le rêve de l’AET Ségou : « Apporter sa contri-

bution pour mettre fin au phénomène des ESR à 

Ségou ». 

Et pour fermer, la page édito de ce bulletin 

n°14, l’ensemble du personnel de Caritas 

Ségou, profite pour vous souhaiter, une 

très bonne et heureuse année 2019 ! 

  

                                              Très cordialement 

 

Rémi TANGARA,  

Responsable de l’AET 
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Quelques Activités réalisées en 2018 

03 Emissions radiophoniques réalisées dans le cadre des activités de Sensibilisation;  

03 Sensibilisations grand publique dans les quartiers; 

263 Maraudes de rue (jour et nuit) dont 1095 Nouveaux enfants contactés et assistés dans la rue  

82 nouveaux enfants Accueillis dont 65 Admis en hébergement (rupture familiale, rupture avec 

le maitre et victimes de traite)  

23 orientés au Foyer d’hébergement dont 05  du foyer scolarisés et 18 placés en apprentissage ; 

150 enfants appuyés en scolarisation et 15 en apprentissage dans le cadre de la prévention; 

79 recherches et Médiations familiales dont 40 médiations réussies 

40 Retours en famille dont  06 hors du Mali; 

133Visites post retour en famille; 

211 Activités socialisantes; 

01 colonie de vacances réalisée en faveur des enfants . 
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Le 24 Septembre 2018, les trois (3) partenaires du Nord (Caritas Autriche, Caritas Espagne et la Fondation 

Apprentis d’Auteuil) qui soutiennent le projet dénommé : « Hòrònya Denw » de l’AET Ségou, étaient 

attendus et ils sont venus dans la cité : « des 4444 balazans ». Ici, je veux nommer Ségou avec ses merveilles, 

malgré l’insécurité et les intempéries du moment (pluie et accès 

difficile des lieux…), les 

visiteurs se sont rendus 

successivement au Centre 

d’Ecoute où ils se sont 

entretenus avec l’ensemble 

du personnel, puis au foyer 

en passant par le terrain qui 

doit abriter très 

prochainement, le centre 

d’accueil et d’hébergement des Enfants en Situation de 

Rue et les bureaux d’une bonne partie des agents de 

l’AET Ségou.  
 

Après cette étape, l’équipe de visiteurs, accompagnée de 

certains agents de la Coordination de Caritas Ségou 

(dont le coordinateur diocésain) et de l’AET, se sont 

rendus au Centre d’Accueil de l’ONG/Enda Mali-Ségou 

qui est aussi, un acteur clé de la protection des droits des 

enfants à Ségou et un collaborateur de l’AET Ségou. 

L’équipe s’est entretenue avec les deux premiers 

responsables de ladite structure par rapport à plusieurs 

aspects dont la problématique des ESR et droits des 

enfants en général, les maîtres coraniques et les talibés, 

les types de relations entretenues avec l’AET Ségou… 

 Après l’étape de Ségou et durant 2 jours, au Centre de 

Recherche en Energie Solaire (CRES) de Bamako, du 25 au 26 

septembre, le Comité de Pilotage, constitué de : 

Caritas Ségou : 4 personnes ; 

Caritas Autriche : 01 personne ; 

Caritas Espagne : 01 personne ;  

Apprentis d’Auteuil : 03 personnes ; 

Se sont retrouvés pour débattre de plusieurs questions relatives 

au projet, entre autres : 

L’état d’avancement du projet « Hòrònya Denw » ;  

L’examen financier du 1er Semestre 2018 et l’audit financier 2017 ; 

Le plan de financement (revu) ; 

L’examen et validation du DAO pour la construction ; 

Le projet sport initié par AET et le partenaire Caritas Innsbruck ;            

La politique de protection des enfants ; 

La finalisation de l’accord de consortium  …  Etc.                                                                                                                                       

                                                                                                                                    Vincent KONATE 

Chargé de Programmes 

Visite des partenaires au Mali : « Un jour, une date, des évènements »   
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 Colonie de vacances 2018 « Bobo-Dioulasso au Burkina Faso » 

Pour être fidèle à son engagement, l’AET Ségou pour la 7ème édition a organisé en faveur de 36 

jeunes pensionnaires et enfants encadrés (centre d’écoute, foyer et prévention), un camp de va-

cances à Bobo-Dioulasso, du 03 au 09 Juillet 2018. L’équipe de visiteurs était composée de filles et 

de garçons, âgés de 7 à 20 ans, en 

plus des éducateurs/encadreurs. 
 

L’objectif visé par l’activité est de 

faire découvrir aux enfants, 

d’autres horizons et leur redon-

ner la joie et le sourire, enfin ! 
 

Cinq jours durant, les jeunes ont 

vécu des moments inoubliables 

et qui seront gravés à jamais dans 

les mémoires avec un calendrier 

bien riche, à l’affiche, entre 

autres :  

Pique-nique ,Visites de sites tou-

ristiques, Soirée théâtrale, Mu-

sique et danse, Match de football ; 

Etc. 

En attendant vivement, le prochain camp de vacances, des voix 

s’élèvent déjà pour encourager l’AET Ségou à poursuivre, les excur-

sions qui contribuent fortement à la stabilisation des ESR, car cela 

leur donne l’impression d’être avec leurs propres parents ! 

  

Daniel SIDIBE                                                                                                                           

 Educateur 
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Célébration de la « Journée Internationale des Droits de l’Enfant »          

L’AET Ségou, à l’occasion de la commémoration de 

la « journée internationale des droits de l’enfant » 

qui célèbre sa 29ème année, a organisé une manifesta-

tion en faveur du grand public dans la commune ru-

rale de Sébougou, juxtaposée à celle urbaine de Sé-

gou, en vue de magnifier la jour-

née dédiée aux enfants et au res-

pect de leurs droits. 
 

Le thème retenu cette année, 

était : ‘’Aller au Bleu pour 

chaque Enfant’’.  

Ce thème est une interpellation de 

tous les décideurs pour le respect 

des engagements contenus dans la 

Convention relative aux droits de l’Enfant (CDE). 

Elle est une occasion pour engager des actions de 

plaidoyer, et sensibiliser l’opinion aux pro-

blèmes les plus pressants auxquels les enfants 

sont confrontés. Pour l’édition 2018, il s’agit 

d’aider à construire un monde où chaque en-

fant est à l'école, à 

l'abri de tout préju-

dice et peut réaliser 

son potentiel. 

C’est à travers : des 

sketchs, danses… que 

les enfants pension-

naires de l’AET Sé-

gou, se sont exprimés. 

Les éducateurs, ont 

saisi l’occasion pour 

partager avec la popu-

lation, les grandes 

lignes de la Conven-

tion relative aux Droits de l’Enfant (CDE) et offrir 

l’opportunité de débats et apporter des éclaircisse-

ments sur ladite convention.  
 

C’est autour des 54 

articles que contient 

la CDE que les diffé-

rentes questions/

réponses, avaient 

trait et auxquelles les 

éducateurs de l’AET, ont répondu avec satisfaction, 

notamment : 

Le droit d’avoir un nom, une nationalité, une identi-

té ; 

Le droit d’être soigné, protégé des maladies, d’avoir 

une alimentation suffisante et équi-

librée ; 

Le droit d’aller à l’école ; 

Le droit d’être protégé de la vio-

lence, de la maltraitance et de toute 

forme d’abus et d’exploitation ;  

Le droit d’être protégé contre toutes 

formes de discrimination ; 

Le droit de ne pas faire la guerre, ni 

la subir ; 

Le droit d’avoir un refuge, d’être secouru, et d’avoir 

des conditions de vie décentes ; 

Le droit de jouer et d’avoir des loisirs ; 

Le droit à la liberté d’information, d’expression et de 

participation ; 

Le droit d’avoir une famille, d’être entouré et aimé et 

ses 4 principes fondamentaux que sont : 

La non-discrimination ; 

L’intérêt supérieur de l’enfant ; 

Le droit de vivre, survivre, se développer ; 

Le respect des opinions de l’enfant. 
 

Et au regard de l’éva-

luation faite avec le 

public, toutes les 

questions avaient 

trouvé leurs ré-

ponses, à la grande 

satisfaction de toutes 

les parties. 

Le Chef de quartier et ses conseils n’ont pas manqué 

de féliciter l’équipe AET et ont promis de les soute-

nir dans leur actions.  

Enfin, l’AET Ségou a sollicité chacune et chacun 

pour la poursuite de son combat noble, celui de parti-

ciper à la construction d’un monde où les droits de 

l’enfant sont respectés. 

 

Bintou DAO 
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  L’AET Ségou, grand défenseur des droits 

des enfants malgré ses multiples actions de sensibilisa-

tions et de Communication pour le Changement Social de 

Comportement (CCSC), demeure toujours l’objet de préju-

gés ou de faux jugements, au regard uniquement de son 

appartenance à l’église Catholique.  

Ce témoignage de « S.K » en est une parfaite illustration, 

suivons ce récit : Dans la nuit du 09 novembre 2018, 

l’équipe de tournée de rue a fait la connaissance de « S.K » 

devant une salle de jeux  en plein cœur d’un marché de la 

place. Seulement âgé de huit (8) ans, l’enfant était blotti 

dans un coin, il paraissait très anxieux et timide avec des 

habits très sales. La peur et la faim se lisaient sur son vi-

sage en plus des traces de fouet sur son corps fébrile. Ap-

paremment, il était dans la rue à cause de son maître cora-

nique et pour les raisons suivantes, selon ses explications : 

« Je suis dans la rue, depuis plusieurs semaines, parce que 

j’ai subi des violences physiques corporelles de la part du 

maître, du  fait que je n’arrive pas à lire le Coran correcte-

ment ou d’apporter de l’argent » nous confia-t-il.  

Ainsi, pour mettre l’enfant à l’abri des intempéries du mo-

ment, l’équipe de tournée l’orienta vers le Centre d’écoute. 

Même là, protégé des exactions du maître coranique et 

loin de celui-ci, l’enfant se sentait toujours en insécurité, 

car il avait peur d’être retrouvé, malgré la présence 

d’autres enfants. 

C’est alors que l’équipe de l’AET se lança à la recherche du 

maître coranique en vue d’obtenir auprès de ce dernier les 

raisons réelles de la présence du jeune enfant dans la rue. 

A défaut retrouver les parents et signaler la présence au 

Centre d’Ecoute et entrer en médiation immédiatement. 

Les éducateurs n’obtiendront rien comme informations 

susceptibles de les orienter vers le maître ou vers ses pa-

rents… 

Mais un beau jour, son maître se présenta au centre, et 

surpris de voir le maître, « S.K » frissonnait  de tout son 

corps de peur. Et subitement, le maître cria violemment 

sur l’enfant qu’il venait de retrouver dans un centre dit 

chrétien.  

On invita alors, le maitre à prendre place dans un bureau 

pour lui donner des explications sur le travail de l’AET Sé-

gou, en plus des circonstances dans lesquelles l’enfant a 

été retrouvé dans la rue par les éducateurs. 

Mais Hélas ! Le maitre continuait de vociférer tout en di-

sant : « je suis l’oncle et en même temps le maître cora-

nique du petit, il m’a été confié par son père donc vivant 

ou mort, j’ai la charge de le ramener chez moi ».  

Et à l’enfant de déclarer : « je ne veux plus retourner chez 

lui, je veux que vous m’accompagnez chez mon père, car 

j’ai déjà trop souffert ». 

Des deux discours, l’énigme était que : l’enfant ne sait pas 

où habite ses parents, et le maître coranique de s’opposer 

catégoriquement à nous fournir toute information  concer-

nant les parents du petit garçon. 

Pour abaisser la tension du maître coranique, les éduca-

teurs lui demandèrent de leur accorder encore du temps 

afin de leur permettre de sensibiliser l’enfant, trouver un 

terrain d’entente et organiser son retour chez le maître. 

Mais il ne voulait rien entendre surtout provenant des édu-

cateurs, car selon lui, les questions de droits de l’enfant, ne 

sont que des astuces et inventions du centre pour détour-

ner son élève coranique. Après plusieurs va et vient au 

centre et sans solution apparente pour lui, il alla se 

plaindre à la police soit disant qu’une structure chrétienne, 

veut détourner son enfant. Mais ce qu’il oublia, l’AET Sé-

gou et les deux commissariats de police collaborent étroi-

tement, ces derniers connaissent la mission assignée à la 

structure. Là on lui conseilla de surtout patienter et de lais-

ser les éducateurs faire correctement leur travail.  

Et loin d’obtempérer, il se mît dans une colère terrible et 

s’opposa à la décision de la police, tout en ajoutant que : 

« C’est vrai que le centre a trouvé l’enfant dans la rue 

mais cela n’était pas la première fois qu’il dormait là. Il 

allait retourner chez moi de lui-même car il n’a pas 

d’autres parents que moi, sa place c’est à côté de moi, il 

doit m’obéir et j’ai le droit de lui donner des corrections et 

d’ailleurs sans pitié, s’il n’arrive pas à apprendre correcte-

ment les lignes du Coran. Je suis un maître coranique con-

nu de tout le monde ici à Ségou, je ne veux pas que mon 

élève apprenne d’autre chose que le Coran ». 

En conséquences de ces propos, la police décida de le gar-

der à vue pour avoir brimé les droits d’un enfant, pour mal-

traitance et pour avoir offensé à tort une structure de pro-

tection des enfants. 

La police prit la décision de confier, la garde de l’enfant à 

l’AET et l’orienta vers la Direction Régionale de la Promo-

tion de la Femme de  l’Enfant et la Famille.  

Servir de tremplin et éclairer l’opinion publique 
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 Servir de tremplin et éclairer l’opinion publique (Suite…) 

Après de multiples efforts sans aucun succès, le maître coranique continua de monter la pression à travers des visites 

fréquentes au centre, mais désemparé, il proférera des menaces et des malédictions de toutes sortes à l’encontre de la 

structure. 

C’est alors que la DRPFEF, structure de tutelle, sollicita l’AET Ségou, pour une médiation avec le maître coranique en vue 
de circonscrire le problème. C’est à ce titre que de commun accord, on décida que l’enfant soit remis au maître et accom-
pagné en famille par les soins de celui-ci. Mais c’est en larmes comme pour nous dire qu’il n’est pas du tout rassuré que 
« SK » nous quitta, tenant la main du maître malgré lui-même, pour quelle destination encore ?  
Cette même idée trottait de plus belle dans l’esprit de tous les éducateurs présents. Mais notre surprise fut grande de 
savoir que le maitre coranique a parfaitement honoré ses engagements vis-à-vis de l’AET Ségou, car on était tous heu-
reux d’entendre au bout du fil, la voix du père de l’enfant, qui affirmait tout haut qu’ils sont bien arrivés en famille. 
 

A travers ce récit, l’AET Ségou voudrait profiter pour lancer un certain nombre de messages forts à l’endroit du grand 
public : 

L’AET Ségou, a pour mission de : 
Protéger tous les enfants en situation de rue, sans aucune distinction de races, d’ethnies ni de religions ; 
Encourager uniquement la promotion et le respect de leurs droits ; 
Servir d’interface et de médiateur entre l’enfant, la famille ou les tuteurs. 

Koura Ivone TRAORE, Educatrice  

Une médiation familiale qui s’annonce difficile… 

         S’il y’a une difficulté majeure à évoquer pour 

l’AET Ségou, c’est sûrement le travail de « médiation 

et de retour en famille de certains enfants ».  
 

Alors, à travers ces quelques lignes, vivons ce cas spé-

cifique : « B.K est un enfant, issu de parents qui ne 

vivent plus sous le même toit. La maman s’est rema-

riée et le papa est totalement absorbé par son travail 

de réparateur de motos au quotidien. Tous les jours, 

ce dernier, dès les premières lueurs du  jour aban-

donne la famille pour revenir tard en famille comme 

tous les autres habitants, laissant le jeune homme 

tout seul à la maison. Et pour meubler son temps, B.K  

commença à faire le petit voleur d’objets dans les con-

cessions voisines. Pris la main dans le sac à plusieurs 

reprises et exacerbées par le comportement du jeune 

homme, les victimes commencèrent à se plaindre et à 

lui interdire la fréquentation de leurs domiciles et de 

leurs enfants… C’est alors qu’il trouva refuge dans la 

rue, auprès d’autres enfants, vivant dans les mêmes 

conditions de précarité que lui ». 
 

Retrouvé et accueilli par l’AET Ségou, une première 

fois et pris en charge par son service spécialisé, et 

suite à une médiation réussie et un premier retour 

triomphal en famille, l’AET s’est dit satisfait !  

Mais c’était se leurrer, car le manque d’attention des 

proches sur lui, le poussa rapidement encore dans la 

rue pour la seconde fois. C’est de là, qu’il vient d’être 

repêché par l’AET Ségou, où il y vit en attente de 

mieux élucider sa situation.  

Présentement, les éducateurs sont bloqués dans le 

processus de médiation familiale et font face à 

d’autres soucis, car aucun interlocuteur fiable n’a été 

identifié, ni du côté paternel ni du côté maternel, et 

personne des deux côtés ne veut l’accueillir pour l’ins-

tant. 
 

Des analyses et réflexions ont été faites par l’en-

semble du personnel de l’AET Ségou mais au regard 

de la complexité et en attente de la découverte du 

mystère qui entoure le problème « BK »,  une seule 

option est en vue, celle de l’apprentissage d’un mé-

tier (insertion socioprofessionnelle).  
 

C’est parce que, c’est difficile et souvent pire que tout 

çà ! que s’engagent les éducateurs de l’AET Ségou. Les 

jours à venir seront mis à profit pour trouver la solu-

tion appropriée.  

Une affaire à suivre… 

 

Daouda Sébastien BERTHE 
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 Portrait d’un jeune 
 A. D est un jeune  de 16 ans environ, originaire de 

Ségou – Ville ; il a été accueilli au Centre d’écoute  le 13 

août 2013 alors qu’il n’avait que 12 ans. Issu d’une relation 

hors mariage, les deux parents n’étant pas mariés, le jeune 

vivait avec sa grand- mère paternelle. Il s’est retrouvé dans 

la rue suite à une commission, selon lui il a  perdu la 

somme de 500 f CFA de sa grand-mère et son grand frère 

lui a interdit l’accès à la famille tout en le menaçant. Face à 

cette situation, il est parti dans la rue jusqu’à sa rencontre 

avec l’équipe de l’AET. 

Une fois accueilli au centre, les démarches furent entamées 

(la médiation et un éventuel retour en famille) en octobre 

2013. Elles nous ont montré que les deux parents du jeune 

ne vivent pas ensemble et que chacun s’est remarié. Le père 

a souhaité que le jeune reste au centre pour sa stabilité 

alors que tel n’était pas le souhait du jeune, mais vue la 

réticence du père et de la grand –mère qui  n’a pas dit de 

propos encourageant, il a été proposé au jeune de patienter  

un peu et de rester au centre jusqu’à ce qu’on trouve une 

solution afin que sa famille soit prête à l’accepter.  

Nous l’avons inscrit à l’école en 6è année. Son père s’en est 

déchargé complètement. Il a même donné la copie de l’acte 

de naissance et dit de contacter son ami B.D en cas de pro-

blème qui va se charger de tout. Durant tout le cursus sco-

laire le jeune n’a eu aucun soutien ni accompagnement de 

son père, malgré les multiples interventions des éduca-

teurs.  

Malgré tout ça il s’est débrouillé et a pris les études au sé-

rieux, il était courageux, motivé,  régulier et assidu à 

l’école. De la 6è année à la 9è année le jeune n’a pas redou-

blé de classe et cette année il a été admis au D E F (diplôme 

d’étude fondamental).  A.D est le premier enfant de l’AET 

a obtenir son DEF, chose qui a été appréciée par son entou-

rage. 

A toutes ses qualités il faut ajouter sa timidité, son sens du 

respect du règlement, des éducateurs et de ses pairs. En 

cela, il a suivi les conseils promulgués par les éducateurs. 

Durant tout son séjour au Centre les éducateurs ont multi-

plié les entretiens et les sensibilisations avec le jeune  pour 

son changement de comportement et avec ses parents pour 

son éventuel retour en famille. Le jeune effectuait des vi-

sites à domicile et des séjours en famille afin qu’il puisse un 

jour retourner en famille. 

C’est ainsi qu’en octobre 2018, le rêve du jeune qui était de 

retourner auprès de sa famille a pu se réaliser. Cela a été 

possible grâce au dévouement du jeune et de la franche 

collaboration de  sa tante (la nouvelle femme de son père) 

qui n’a ménagé aucun effort pour le retour en famille du 

jeune.  

Grâce à différents efforts consentis par les éducateurs, le 

jeune a été accepté par sa famille. Il continue à étudier  

dans une école professionnelle pour un cycle de 4 ans, il 

fait Dessin – Bâtiment et l’AET continue à le suivre. 

REMISE DE KITS SCOLAIRES AUX ENFANTS 

Chaque rentre e scolaire est une opportunite  pour 

l’AET Se gou de manifester sa solidarite  envers les ESR 

et leurs familles par la remise de 

kits scolaires aux plus ne cessi-

teux. Cette donation, a pour objet 

de soutenir et de contribuer a  

favoriser la stabilite  des enfants a  

l’e cole. Elle est en droite ligne 

avec l’un des dispositifs et droits 

des enfants (voir CDE ): Acce s de 

tous a  l’e ducation. 

C’est pourquoi L’AET Se gou, tous 

les ans et presqu’a  la me me pe riode soutient les fa-

milles vulne rables par ce geste de solidarite . Ainsi, 

pour la rentre e scolaire 2018-2019, au total 65 en-

fants ont reçu des kits scolaires qui permettront sans 

aucun doute, d’ame liorer leurs conditions d’e tude. 

L’occasion a e te  saisie en outre, pour faire passer des 

messages de sensibilisation aupre s des parents afin 

qu’ils s’impliquent davantage dans l’encadrement et 

qu’ils s’inte ressent a  l’e ducation 

de leurs enfants. 

Et a  l’endroit des enfants eux-

me mes, il a e te  pro ne  : la disci-

pline, la re gularite , l’assiduite  et le 

travail pour re ussir a  l’e cole et ser-

vir plus tard son pays. 

La remise a pris fin par des mots 

de remerciement et d’encourage-

ment de certains  Directeurs d’e ta-

blissements scolaires et parents d’e le ves a  l’endroit de 

l’AET Se gou, invite s pour la circonstance.  

Vivement alors, la rentre e prochaine 2019/2020 !  

                                Yaya Bakary TRAORE,   

                              Stagiaire  
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 Compétitions sportives en faveur des Enfants en Situation de Rue au Mali   

Pour  la 3ème fois (2014-2015, 2016-2017 et 2018-2019) des compétitions sportives sont organisées dont 

des tournois de football dans trois localités du pays : les régions de Ségou, Sikasso et le District de Bama-

ko, en faveur des Enfants en Situation de Rue, encadrés par les structures de prévention et de prise en 

charge de ceux-ci et les Enfants déplacés du nord/Mali, une ini-

tiative de l’AET Ségou et ses partenaires. 

L’édition présente, comme à l’accoutumée est appuyée par la Ca-

ritas Innsbruck (Autriche) et soutenue financièrement par Team 

GLOBO, pour la petite histoire. Le projet est intitulé : « Tapez 

dans le Ballon et Tournez 

le dos à la Rue ! »  Un 

Geste qui Sauve des Mil-

liers d’Enfants en Situa-

tion de Rue au Mali.  

Le lancement officiel des 

activités s’est effectué le 

15 Novembre 2018 à Sé-

gou, sous l’égide du Préfet 

du Cercle, représentant  le Gouverneur de la région de Ségou, en 

présence de nombreux invités de marque dont le Chef de quartier 

de la mission Catholique, la Directrice Régionale de la Promotion 

de la Femme de l’Enfant et de la Famille, le Directeur Régional de 

la Jeunesse et des Sports, le Juge des enfants, les membres de la 

ligue régionale de foot, etc. 

Le but est de : «contribuer à diminuer le phénomène des En-

fants en Situation de Rue au Mali en stabilisant davantage leur 

comportement et en leur donnant goût à un projet de vie personnel par la pratique du sport ».  Le pro-

jet, vise en outre à favoriser l’épanouissement et le développe-

ment personnel des ESR par la prise en compte et la promotion 

du sport dans les centres visés.  

Au regard de la demande croissante et de l’intérêt accordé à l’ini-

tiative, le nombre d’équipe a été revu à la hausse. Au total vingt-

six équipes dont 8 à Ségou (4 garçons et 4 filles) ; 10 à Bamako (6 

garçons et 4 filles) et 8 à Sikasso (4 garçons et 4 filles), prennent 

part aux tournois. Et en vue de pérenniser l’initiative, toutes les vingt-six (26) équipes ont bénéficié 

d’équipements sportifs. Durant 12 mois, 53 matchs de football sont au programme. 

Le match d’ouverture a opposé l’équipe des filles du Bureau National Catholique de l’Enfant de Ségou 

(BNCE) à celle du centre Tamba de Ségou. Score final : 4 à 0 en faveur du centre Tamba.  

Rappelons que la semaine sportive s’est déroulée du 18 au 23 novembre 2018. Etaient à l’affiche, les com-

pétitions suivantes : jeux de babyfoot, jeux d’équilibre et de courses de marathon, etc.  

                                                                                            Kadiatou Marie Eliane TRAORE 

Coordinatrice du projet « Sport » 
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Décès:  C’est avec amertume et tristesse que nous avons appris, le 27 Juin 2018, le décès brutal de 

Monsieur Moussa Dao, Chef de division Enfant et Famille à la DRPFEF et père de 

notre collaboratrice Mme Bintou DAO/éducatrice à l’AET Ségou. 

Grand rassembleur, des acteurs de la prévention et de la protection des enfants 

à Ségou, il l’était ! Animateur principal, des cadres de concertation entre acteurs 

de la protection de l’enfance à Ségou, Mr. DAO,  l’était ! Conseiller pour 

toutes les structures de protection des droits des enfants, il l’était ! 

Mr. DAO, l’œuvre que vous avez entamée, sera poursuivie ! Bien que votre disparition, représente 

pour nous, une énorme perte !  

 En communion avec toute votre famille, dors en Paix, Mr. DAO ! 

CEUX QUI NOUS ONT SOUTENUS EN  2018 
 

 Caritas Innsbruck  (Autriche)   

 Caritas Espagne               

 Apprentis d’Auteuil  (France) 

 Agence Française de Développement 

 L’Evêché de Ségou 

 Les généreux donateurs, les amis italiens et français.  
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